
 

 
 COMMUNIQUÉ DE PRESSE

 
 
 

Transparence de l’actionnariat de BSB 
  
Louvain-la-Neuve, le 15 septembre 2008, 8h00 – Information réglementée  
 
En application de la nouvelle législation en matière de transparence (Titre II de la loi du 2 mai 2007, 

AR du 14 février 2008 et AR du 21 août 2008), BSB communique les informations suivantes :  

 

Données chiffrées 
Capital : 10.861.992,32 EUR 

Nombre total de titres conférant un droit de vote : 2.133.962 

Nombre total de droits de vote (= dénominateur) : 2.133.962 

 

Seuils statutaires 
Seuils statutaires de participation (article 12 des statuts) : 5%, 10%, 15%, 20% et ainsi de suite par 

tranche de 5% 

 

Personne de contact pour tout sujet relatif à l’information réglementée (finance, transparence, etc.) 

Miguel Danckers, Chief Financial Officer (CFO), tél. +32 (0)10 48 34 80   

investors@bsb.com - www.bsb.com 

 
 
Pour de plus amples informations : 
Erika Bourguet, Responsable Marketing et Communication, tél. +32 (0)10 48 34 80  

marketing@bsb.com, www.bsb.com 

 

 


